
Lutte Anti Vectorielle

Passage de l’Ain au niveau 1 du Plan national anti 

dissémination du chikungunya et de la dengue en 

métropole
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• Origine : Asie du Sud-Est 

• Gîtes naturels : creux de rochers, d’arbres, bambou, 

Broméliacées

• Gîtes artificiels : toutes collections d’eau simulant les 

gîtes naturels 

• Anthropophile

• Diapause hivernale (œuf) 

Aedes albopictus



Titre présentation

Le moustique Aedes albopictus

� détecté en Rhône-Alpes en 2009, 

� pénétration via l’Italie - les régions PACA et Languedoc 

Roussillon,

� forte densité des réseaux de transports routiers.

Sur  les 8 départements de la région RA :  6 en Niveau 1 : 

�Ardèche/Drôme/Isère/Rhône en 2012 – Savoie en  

2014 (Saône et Loire)

�Ain en 2015
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La colonisation de la Métropole



Titre présentation

Plan anti-dissémination de la dengue, du chikungunya et de zika 

� Objectifs :

•Renforcer la surveillance entomologique et épidémiologique pour prévenir les risques de 

dissémination

•Renforcer la lutte contre les moustiques vecteurs

•Informer et mobiliser la population et les professionnels de santé

� Niveaux de risque :

� Organisation de la réponse en fonction du niveau de risque 

5Conférence environnementale dans l’Ain du 21 juin 2016



Titre présentation

La surveillance entomologique  

Dispositif de surveillance  :

•Repose sur des réseaux sentinelles de

pièges pondoirs : 

•Du 1er mai au 30 novembre

Objectifs :

•Détection des moustiques vecteurs

•Dispersion et densité sur le territoire

•Limiter la densification et l’expansion géographique

•Réaliser des enquêtes autour des cas humains

suspects probables et confirmés de dengue,

de chikungunya ou de Zika,

Opérateur :

EIRAD : Entente Interdépartementale Rhône-Alpes pour la Démoustication 
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Titre présentation

Plan anti-dissémination de la dengue, du chikungunya et de zika 

� Situation du département de l’AIN en 2015 

• Niveau 0b

• Réseau de pièges pondoirs (convention DGS ) - Intervention démoustication sur 64 

communes  (convention Conseil Départemental-loi du 16 décembre 1964)- Plateforme 

de signalement moustique : http://bioinfo-web.mpl.ird.fr/signalement_albopictus/

• Relevés positifs : 

o Bourg en Bresse  :  Monastère de Brou : juin -septembre

o Niévroz : site d’importation de pneumatiques : juillet – aout 

o Dagneux- La Boisse –Niévroz- Montluel : dans la commune 

o Lagneux –sur plainte 

• Décision de la DGS d’inscrire l’Ain en niveau 1 : arrêté ministériel du 20 novembre 2015.
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Titre présentation

Plan anti-dissémination de la dengue, du chikungunya et de zika 

� Situation du département de l’AIN en 2016 

Le passage en niveau 1 implique : 

• Coordination locale par le préfet  

• Arrêté préfectoral  du 18 avril 2016 

zone de lutte/ dates des opérations de lutte / opérateurs /procédés de lutte (traitements-techniques) /obligations à faire 

disparaître les gites larvaires par les propriétaires locataires, gestionnaires…../contenu du rapport annuel au CoDERST/ 

évaluation d’incidence sur les zone NATURA 2000…

• Mise en place d’une cellule départementale  : 24 mai 2016

• Surveillance épidémiologique, lutte anti vectorielle, communication ;

• Sollicitation du CD 01 / EIRAD : personnel mobilisable , matériel LAV, produits larvicides et adulticides ;
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Titre présentation

Plan anti-dissémination de la dengue, du chikungunya et de zika 

� Situation du département de l’AIN en 2016 

Le passage en niveau 1 entraine : 

• La surveillance entomologique est placée par arrêté préfectoral sous la responsabilité du Conseil Départemental ou de 

son opérateur :  modalités et traitements mis en œuvre.

• Le signalement  de cas suspects, de cas probables et confirmés importés ou autochtones de chikungunya , de dengue  ou 

de zika, implique une enquête entomologique (péri-focale) sans délai à la demande de l’ARS. L’expertise permet d’évaluer 

la présence de moustiques vecteurs  et de définir les modalités de lutte  pour éviter le développement de foyers 

autochtones.
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ZIKA : Les symptômes se caractérisent par une éruption cutanée 
(exanthème maculo-papuleux, voir prurit) avec ou sans fièvre même 
modérée. Les autres signes décrits au cours de cette infection sont : 
fatigue, douleurs musculaires et articulaires, conjonctivite, maux de tête 
et douleurs rétro-orbitaires. Il est difficile, sur ces seuls symptômes, de 
faire un diagnostic, notamment lorsque coexistent dans la zone la dengue 
ou le chikungunya. De plus, il existe des formes de la maladie sans 
symptômes apparents (entre 70 et 80 % de formes asymptomatiques).



Surveillance des patients

suite à DO (suspicion pour les cas importés et confirmé pour les cas autochtones)

200 mètres autour des lieux fréquentés par le patient

Vérification visuelle  + pose de pièges pondoirs et/ou pièges adultes

Surveillance épidémiologique



Titre présentation

Plan anti-dissémination de la dengue, du chikungunya et de zika 

� Procédure d’information  lors d’un signalement de cas suspect

� l’ARS 

�Information de l’EIRAD  - demande d’enquête périfocale 

�Information de la mairie

�l’EIRAD

�Information de la mairie , du CD01 et l’ARS de la date de l’enquête périfocale 

�Information de la mairie, du CD01 et l’ARS de s résultats de l’enquête périfocale et de la prévision ou non des suites 

(traitement ou fin)

� l’ARS 

�Information de la préfecture, de la DDT (NATURA 2000) et la DDPP (ruchers) de la date de l’enquête périfocale 

�Information de la préfecture, de la DDT (NATURA 2000) et la DDPP (ruchers) de s résultats de l’enquête périfocale et de la 

prévision ou non des suites (traitement ou fin)
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Titre présentation

Plan anti-dissémination de la dengue, du chikungunya et de zika 

Dispositifs de communication :

� Accroitre le niveau de connaissance de la population / Faire prendre conscience de la nécessité d’adopter des mesures 

de prévention vis-à-vis de la multiplication et de la circulation du moustique.

�Associer les collectivités locales à l’organisation et la mise en œuvre des mesures de prévention et de 

communication.

�Informer que l’état et les collectivités se mobilisent, mais ne peuvent pas lutter seuls.

�Sensibiliser les professionnels de santé au diagnostic et à la déclaration des cas suspects.

�Sensibiliser les personnels des établissements de santé à l’élimination des gîtes larvaires dans l’enceinte des 

établissements de santé / protéger les usagers, patients, professionnels contre les piqûres en cas d’hospitalisation de 

malades confirmés.
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Merci de votre attention




